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LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 
L’EYRE 
Départements de GIRONDE (33) / Commune de LE TEICH (33470) 

Texte juridique de référence : Décret du 23 mars 1852 

Limite Observations 

1500 m en amont du pont 
de la RD 4 

1500 mètres en aval du 
pont de la RD650 au 
niveau du pont de 
Chevron (PREMAR) 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : Pont de chevron mentionné sur le Scan 25 IGN (le toponyme 
n’apparaît pas sur le Scan Littoral). Le pont n’est pas visible sur l’Ortho Littorale V2 car caché 
par la végétation. La numérisation de la limite ne peut donc se faire que de manière 
approximative. Positionnement similaire à celui proposé par la PREMAR (cf. page 2). A noter 
que la DDTM33 signale un souci de cohérence dans la délimitation et propose un 
positionnement à la limite DPM/DPF située à la sortie du delta de L'Eyre (cf. pages 3 et 4) et 
basé sur le Décret du 14 juin 1859 (page 5). 
Positionnement douteux (incertitude > 1000 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en bleu sur la capture d’écran) : 
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Source : PREMAR Atlantique (Septembre 2011) 
 

 
 
 
 

Leyre 1500 mètres en aval du pont de la RD 650 au niveau du pont 
de Chevron situé l'embranchement de la Leyre du Teich et de 
la Leyre de Biganos 

Décret du 23 mars 1852 

 

 
 
 
 
 

Document(s) fourni(s) par un service compétent : 

Limites transversales de la mer dans les estuaires 
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Annexe cartographique

Réalisation, Parc naturel régional des Landes de Gascogne - Juillet 2014
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Détails sur le secteur du delta
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